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Considörants

Aspects Exigences Constat Evaluation

Conformäment ä une premire dcision relative au PSIA (18.10.2000), II est dflni
une procdure par tapes pour &aborer la partie hIC. En locäurrence, la prsente
adaptation du PSIA comprend l‘insedion d‘une flehe relative ä l‘aäroport national
de Genve. Les activiffis prvues ont un impact sensible sur le territoire et sur
I‘environnement; elles exigent de ce fait une coordination et une adaptation for
melle du PSIA.

Contenu Ncessit d‘un plan sectoriel
(art. 14, al. 1 etart. 17, aL 4,
DAT)

Exigence
remplie

Conception judicieuse des mdi- La prsente flehe d€flnit le cadre de l‘exploitation ä long terme de l‘installation. Eile Exigence
cations du plan sectoriei indique ägalement les possibilits de dveioppement de I‘a&oport ä long terme. La remplie
(art. 14, ah. 2 et 3 DAT) conception de la fiche de linstaNation et des cartes correspond ä celle des autres

fiches du plan sectoriel.
Coordination de tous les intröts Les indications consignes dans le PSIA constituent une rf&ence flabie ä long Exigence
(art. 2 et 3, OAT) terme sur le plan de l‘amnagement du territoire pour toutes les procdures de remplie

planification et d‘autorisation en aval. La flehe de h‘aroport de Genve et son con
tenu devraient garantir la stabiIit souhaitäe. La fiche prvoit expressment plu
sieurs nouveautäs comme ha cration de voies de sortle rapide, d‘infrastructures
terrestres (de nouveaux satellites p. ex.) et ia suppression de la piste en gazon.
Eile dflnit en particulier he röle et la fonction de l‘a&oport, les conditions gn&ales
de I‘exploitation, l‘exposition au bruit, la documentation de l‘exposition au bruit,
laire de limitation d‘obstades, le p&imtre d‘a&odrome, la protection de la nature
et du paysage, la proteetion des eaux, l‘accessibilitä terrestre de l‘aropod et ha
protection de i‘air.
Les int&&ts du canton de Genve, directement concern, du canton de Vaud, des
services Mdöraux et d‘autres acteurs (autorits frangaises et communes concer
nes, exploitant de i‘a&oport, Skyguide) ont identifls et valus.
Les confhits lis au territoire expos au bruit ont ät identifls. Certaines demandes
ont pu ätre satisfaites, concernant par exemple l‘tendue du territoire expos au
bruit et celle qui est souhaitable ä long terme.
La coordmnation avec es autres activits de la Conf&d&ation et des cantons est
donc assure.



Contribution au dveloppement Dans Je cadre du processus de coordination du plan sectariel, des mesures visant Exigence
territorial souhait une meilleure inMgration des installations au niveau local et rgional ont öt exa- remplie
(art. 1 et 3 LAT) mines et los effets nägatifs pour la population, l‘conomie et lenvironnement ont

ffi limit€s au strict minimum. II a notamment tenu compte de la situation go
graphique particuli&e de l‘aroport (proximit avec la ville, exiguYt€ du territoire
cantonal) en montrant la voie comment l‘a&oport pourrait connaitre une croissance
sans brider la construction dans ses environs.

Compatibilit avec les plans et Le canton de Genve et Je canton de Vaud, qui est marginalement touchä dans Exigence
prescriptions en vigueur san amnagement du territoire, ont consults entre novembre 2017 et mars remplie
(art. 2 OAT) 2018, tandis que la premire consultation des offices a mene en octobre

2017. Les organismes consuIts n‘ont celle occasion relev aucune incompatibi
litä entre ladaption de la fiche de l‘aäroport de Genve dont ii est question ici et les
plans sectoriels fd&aux (notamment le plan sectoriel militaire et Je plan sectoriel
des surfaces d‘assolement) ou les plans directeurs cantonaux en vigueur.
Le terhtoire expos€ au bruit inscrit dans la fiche de l‘aroport de Genve (avec le
statut: coordination räg!äe) correspond une courbe de bruit valable paur Je dve
loppement de l‘a&aport moyen terme (caurbe de bruit enveloppante avec valeur
de planificatian paur le degr de sensibilit II [DS llj). Une deuxime caurbe est
dflnie dans Ja fiche en tant que courbe de bruit PSIA ä lang terme « 2030 »
(courbe cible) dont la coordination ost en cours. Cette courbe a une tendue
moindre que la premire car ii s‘agit d‘un objectif alleindre ä Ihorizon 2030. La
mention d‘une deuxime courbe dans le PSIA est indite. Cette manire de proc
der tient compte de la situation gographique spcifique de l‘aroport de Genve,
situ dans laire mtrapolitaine genevoise, et prend en consid&ation les particulari
ts de la lgislation cantonale en matiöre d‘am€nagement du territoire et de cans
truction.

Utilisation adquate des cat€go- Alars que la courbe Ja plus vaste inscrite dans la fiche fixe le cadre territorial du Exigence
ries de coordination dveIoppement moyen terme, la petite courbe (avec le statut de coordination r remplie
(art. 5 OAT) caurs) reprsente Je territoire expos au bruit tel qu‘il devrait tre sur le lang terme.

Ds que les canditions effectives (les &issions de bruit sont stabilises ä
I‘intrieure de la petite courbe) serant räunies, cette derniäre caurbe sera däflniti
vement tablie (coordination rgle) et servira alars de rf&ence paur les planifica
tians en aval.
Ces indicatians doivent ätre däsormais prises en cansid&ation pour assurer Ja
cohärence entre la fiche PSIA de l‘aroport et les plans directeurs des cantons
concerns.
L‘extension du primtre de planification ne figure provisoirement qu‘avec Je statut
de coordinatian en cours, ä juste titre puisque la caardination suffisante n‘est pas
encore achevöe.

Exigences relatives aux indica- Le besoin et l‘emplacement de [installation ressortent de la partie conceptuelle du Exigence
tions en caardination rgle plan sectoriel. Le processus de coordination a permis de dterminer les incidences remplie



mäfeures da I‘installation sur le territoire et sur renvironnement et de vrifler leur
compatibiliffi avec la Igislation pertinente. Lors dune runion qul sest tenue le 16
octobre 2017, IOFAC, I‘ARE, I‘OFEV, les autorits cantonales genevoises et
l‘a&roport de Genve ont trouv un terrain dentente sur lusage des deux courbes
da bruit.

La fiche de l‘a€roport de Genve a Iabore an collaboration avec l‘ARE. Les
services qualifl€s de la Conffidration et des cantons dc Genve et de Vaud,
Iexploitant de I‘aäroport et Skyguide ont ätö intägrs bien en amont du processus.
Ce qul prcde vaut aussi pour les services fd&aux reprsents au sein dc la
Confrence pour lorganisation du territoire (COT) qui ont au I‘occasion de
sexprimer sur la fiche an octobre 2017. Les rösultats dc celle collaboration sont
retranscrits dans la partie introductive dc la fiche (Etat da la coordination) et dans
le rapport explicatif.

(art. 15, al. 3, CAT)

Procdure Collaboration avec lARE et les
autres responsables de täches ä
incidence territoriale
(art: 17 et 16 OAT)

Exigence
remplie

Consultation des cantons et des Dans le cadre de la consultation, le canton da Genve a eu la possibiliffi da se Exigence
communes prononcer officiellement sur le projet de fiche entra novembre 2017 et mars 2018. remplie
(art. 19, al. 1 et2, OAT) De mme, le canton dc Vaud etles autorits franraises concernes ont consul

ts. Les communes des cantons de Genve et de Vaud ont galement eu
Iopportunit€ de se prononcer.
L‘valuation des prises de position est expose dans le rapport explicatif.

Information ei participation de Ja Une information et une participation de la population et des milieux intäresss a eu Exigence
population heu entre novembre 2017 et janvier 2018. remplie
(art. 19, al. 3 ei 4, OAT) Le rapport explicatif montre comment es prises da position formul€es lors dc celle

Information et participation da la population ei des milieux intress&s ont t& prisas
an consid&ation.

Contröle de la compatibiIit avec Las cantons de Genve et de Vaud nont pas fait part de divargences entre le PSIA Exigence
la planification directrice canto- et leur plan directeur Jors de la consultation effectue entre novembre 2017 et mars remplie
nale 2018, da Sorte que la compatibilit avac leur planification directrice a €ffi v€rifte.
(art. 20 OAT)

Forme Forme des indications contrai- Les indications contraignantes du plan sectoriel sont bien mises en videnca. Le Exigence
gnantes texte et las cartes qui l‘accompagnent fournissent es informations ncessaires remplie
(art. 15 DAT) leur comprähansion.
Rapport explicatif La rapport explicatif rensaigne sur le d€roulement da la planification et sur la faon Exigence
(art. 16 OAT) dont il a tenu compte des divers intrts et prises de position. rempile

Publication Le plan sactoriel adapt sera publiä an ligne et une version imprime peut tre Exigence
(art. 4, al. 3, LAT) obtenue sur demande auprs de I‘OFAC. remplie



Synthöse
Le contenu la procdure et Fa forme du plan sectoriel rpondent aux exigences du droit de I‘amnagement du territoire.
Les conditions sont donc runies pour que le plan examin puisse tre adopt comme plan sectoriel au sens de ‘art 13 LAT

Berne, le 14.11.2018 OFFICE FDRAL DU DVELOPPEMENT TERRITORIAL

La dire trice

Maria Lezzi
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